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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD « LOUIS FONOLL » situé à Nissan Lez Enserune (34)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts (4) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : Le règlement de 
fonctionnement n’est pas daté, ce 
qui ne permet pas à la mission de 
s’assurer de sa validité (5 ans), 
conformément à l’article R.311-33 
du CASF. 

Art. R.311-33 
du CASF 

Prescription 1 : La structure est 
invitée à s’assurer de la validité 
du règlement de 
fonctionnement. 
Transmettre à l’ARS le 
règlement de fonctionnement 
daté. 

Immédiat 

                
                     

                         
                     

                      
                

                        
               

Prescription 1 levée 

Ecart 2 : La commission de 

coordination gériatrique n’a pas été 

réunie au minimum une fois par an 

en 2022, ce qui contrevient aux 

dispositions de l’article D.312-158, 

3° du CASF. 

Art. D.312-158, 
3° du CASF 

Prescription 2 : Il est rappelé à 
la structure que le médecin 
coordonnateur doit réunir la 
CCG au minimum une fois par 
an. 
Transmettre à l’ARS le compte 
rendu de la CCG de 2023. 

A échéance 

octobre 

2023. 

                     
               

                       
                      

             

Prescription 2 

maintenue 

Délai : à échéance 

octobre 2023 

Ecart 3 : Les comptes rendus des 
CVS ne sont pas systématiquement 
signés par le Président du CVS, ce 
qui contrevient aux dispositions de 
l’article D.311-20 du CASF. 

Art. D. 311-20 

du CASF 

Prescription 3 : La structure 

doit s’assurer de la signature 

des comptes rendus des CVS 

par le Président du CVS, pour 

les prochaines séances. 

Immédiat 

                    
               
               

                        

Prescription 3 levée 
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Ecart 4 : Le temps d’ETP du médecin 
coordonnateur contrevient à 
l’article D312-156 du CASF. 

Art. D.312-156 

du CASF 

Prescription 4 : Assurer un 

temps de médecin 

coordonnateur conforme à la 

réglementation (art. D.312-156 

du CASF). 

Transmettre tout document 

attestant de la conformité 

d’ETP médecin coordonnateur 

à l’ARS. 

6 mois 

                
                      
                        

                
                

                         
                    

               
                      

    
               

                    
                      
                      

      

Prescription 4 

maintenue 

Délai : 6 mois 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarques (9) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandations 
retenues par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : Le planning a été 

transmis. A défaut de légende, il 

n’est pas compréhensible. 

Recommandation 1 : Intégrer 
la légende dans le planning. 
Transmettre le planning 
actualisé à l’ARS. 

15 jours 

                      
           

En l’absence de 

légende dans le 

planning, la 

recommandation 1 est 

maintenue 

Délai : 15 jours 

Remarque 2 : La mission n’est pas 
en capacité de s’assurer que le 
règlement de fonctionnement 
transmis s’adresse également aux 
personnes handicapées 
vieillissantes de l’EEPA. 

Recommandation 2 : La 
structure est invitée à 
confirmer à l’ARS que le 
règlement de fonctionnement 
transmis s’adresse également 
aux personnes handicapées 
vieillissantes de l’EEPA. Le cas 
échéant, la structure sera 
invitée à revoir son règlement 
de fonctionnement. 

Immédiat 

                
                   
                   

          
                 

                        
                      

         

Recommandation 2 

levée 

Remarque 3 : La programmation 
2023 des CVS n’a pas été 
transmise. 

Recommandation 3 : 
Transmettre à l’ARS la 
programmation des CVS 2023. 

Immédiat 
              

        
Recommandation  3 

levée 
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Remarque 4 : La procédure ne 
précise pas l’adresse mail à 
laquelle les signalements doivent 
être adressés à l’ARS. L’adresse à 
utiliser est : ars-oc-
alerte@ars.sante.fr  ; le numéro de 
la plateforme régionale des 
signalements à l’ARS Occitanie est 
le : 0800 301 301. 

Recommandation 4 :  La 
structure est invitée à 
compléter sa procédure en y 
intégrant l’adresse mail de 
l’ARS : ars-oc-
alerte@ars.sante.fr 

Immédiat 

                     
                      

          

Recommandation 4 

levée 

Remarque 5 : Le tableau des 
effectifs rémunérés au jour dit n’a 
pas été transmis. 

Recommandation 5 : 
Transmettre à l’ARS le tableau 
récapitulatif et nominatif des 
personnels rémunérés le jour 
dit (ETP réels) avec : dates des 
recrutements, nature des 
contrats de travail (CDI ; CDD 
et intérim), fonctions 
exercées, ETP et 
différenciation entre équipe 
de jour et équipe de nuit 
(format Excel non PDF), le cas 
échéant absence/congés longs 
(maladie, maternité). 

Immédiat 

                    
                      

                  

Recommandation 5 

levée 

Remarque 6 : 
Pour la période du 1er janvier 2022 
au jour dit : 

- IDE : Le taux 
d’absentéisme est de 9%, 
celui de rotation de 66%. 

- . TAS, AMP, AES, ASG :  Le 

taux d’absentéisme est de 

Qualité et  sécurité 

de la PEC: Art. 

L.311-3 du CASF 

Recommandation 6 : Prendre 
des mesures pour stabiliser 
l’équipe soignante. Mener une 
réflexion sur une politique 
offensive de recrutement. 

3 mois 

                     
                   

             
                      

        

Recommandation 6 

levée 

mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
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33%, celui de rotation de 

25%. 

Remarque 7 : Les éléments 

communiqués par la structure ne 

permettent pas à la mission de 

s’assurer de l’existence de plans de 

formation interne et/ou externe. 

HAS, 2008, p.18 
Mission du 
responsable 
d’établissement et 
rôle de 
l’encadrement 
dans la prévention 

HAS 2008, p.21 
(Mise en œuvre 
d’une stratégie 
d’adaptation à 
l’emploi des 
personnels au 
regard des 
populations 
accompagnées et 
le traitement de la 
maltraitance 

Recommandation 7 : La 
structure est invitée à 
s’assurer de l’existence des 
deux plans de formation. 
Transmettre le justificatif à 
l’ARS. 

15 jours 

                   
                      

                  
                         

Recommandation 7 

levée 

Remarque 8 : La procédure 

formalisée d’accès aux soins non 

programmés et urgents H24 n’a 

pas été transmise. 

Recommandations 

de la HAS  - Dossier 

de liaison 

d’urgence - juin 

2015 

Recommandation 8 : 
Transmettre la procédure 
formalisée d’accès aux soins 
non programmés et urgents. 
Transmettre le justificatif à 
l’ARS. 

3 mois 

            
               

                      
                       

                    
              

Recommandation 8 

maintenue 

Délai : 3 mois 

Remarque 9 : Au vu des 

informations transmises par la 

structure, la mission n’est pas en 

mesure de s’assurer de l’existence 

de convention avec des HAD. 

Recommandation 9 : La 
structure est invitée à 
transmettre à l’ARS tout 
document permettant de 
vérifier l’existence de 
convention avec des HAD. 

Immédiat 

                     
                   

          

Recommandation 9 

levée 


